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LES FICHES CLARTE 
 D E S  R E P O N S E S  C O N C R E T E S  A  V O S  Q U E S T I O N S  

 

 
Remises de Chèques 

  
 

Ce  qu'il  faut  savoir . . . 
 
Vous souhaitez optimiser vos dépôts de chèques afin de gagner du temps et limiter le risque 
d’erreur ? 
 
 
CONTEXTE 
 

• Vous êtes amenés à effectuer régulièrement des remises de chèques auprès de votre Caisse 
de Crédit Mutuel. 

• Vous êtes soucieux de la sécurité et de la rapidité du traitement de ces opérations. 
 
 
LA PREPARATION DE VOTRE REMISE 
 
Une bonne préparation de votre remise est indispensable pour en faciliter le traitement : 
 
 

• Apposez votre signature sur le verso des chèques à déposer (obligation légale). 
• Vérifiez que : 

 les chèques ne soient pas agrafés 
 ils ne sont couverts d’aucun post-it ou tout autre adhésif 
 un talon de correspondance ne subsiste pas attaché à l’un des chèques 
 les chèques ne soient pas pliés 
 les chèques soient tous présentés dans le même sens 

 
• Renseignez-vous auprès de votre Caisse pour savoir si vous devez accompagner ou non les chèques 

d’un bordereau de remise. 
 

LE CONDITIONNEMENT DE VOS DEPOTS 
 
Si vous déposez vos chèques au guichet ou dans un automate, glissez-les dans une enveloppe sans 
les relier entre eux par une agrafe, un trombone ou un élastique.  
 
 
BESOIN D’INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES ? 
 
Votre chargé de clientèle se tient à votre disposition pour toute information ou précision concernant 
l’équipement de votre Caisse et les éventuelles particularités à prendre en compte. 
 
Les dépôts espèces recueillis par votre établissement, les titres détenus par lui pour votre compte, certaines 
cautions qu’il vous délivre sont couverts par des mécanismes de garantie gérés par le Fonds de Garantie des 
Dépôts et de Résolution dans les conditions et selon les modalités définies par les articles L.312-4 et suivants du 
code monétaire et financier et par les textes d’application : pour plus d’informations, vous pouvez consulter le 
dépliant du Fonds de Garantie et de Résolution disponible en caisse/en agence et sur le site internet de la 
banque. 
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